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FINANCES

14 - Autorisation de Programme et Créditsde Paiements (AP/CP) modîné - Extension et mise auxnormes
de la station de dépollution

L an deux mille dix-huit, le vingt-huit marsà ncul heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAmcnagemcnl Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le 22 mars 2018. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE.
dans la salle de conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la
Commune de LOUVRES.

Date de la convocation : le 22 mars 2018.

Nombre de délégués en exercice : 70

Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat.

Secrétaire de séance : David DUPUTEL - Délégué Titulaire de la Commune de SAINT-WITZ

Présents : 42

Mathieu [X)MAN (Commune d'ARNOUVILLE). Gilles MENAT (Commune de BAILLET- EN-FRANCE),
Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de DOMONT), Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
FOLLET (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune d'ÉZANVILLE), Sylvain MAURAY
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée • Commune de MOISSELLES), Christian ISARD (Communauté
d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY), James DEBAISIEUX et Bernard DE
WAELE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de PISCOP). Marc LEBRETON
(Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT), Marie-Claude
CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOVER (Commune d'ÉCOUEN), Luc VILLERMIN
(Commune de FONTENAV-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Sympson NDAl.A (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine
FLESSATl (Commune de GOUSSAINVILLE). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Jean-Claude
BARRUET et Stéphane BECQUET (Conunune de MAREIL-EN-FRANCE), Robert DESACHY (Commune de
LE MESNIL-AUBRY), Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Alain SORTAIS
et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de
ROISSY-EN-FRANCE), David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPLASSE (Commune de
SARCELLES), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAV), Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS), Christine PASSENAUD et Cathy GAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN cl Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL).

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents et représentés : 4
Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY) a donné
pouvoir à Christian ISARD (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MONTMORENCY),
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée - Commune de MOISSELLES) a
donné pouvoir à Sylvain MAURAY (Communauté d Agglomération Plaine Vallée - Commune de
MOISSELLES),

Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES),
Richard ZADROS (Commune de SAlNT-WlTZ) a donné pouvoir à David DUPUTEL (Commune de SAlNl -
WITZ),
Bruno RBGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)

Présents sans droit de vote : 1
Louis LE PIERRE (Communauté d'Agglomération Plaine Vallée -Commune d'
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14 - Autorisation de Programme et Crédits de Paiements (AP/CP) modifié - Extension et mise aux normes
de la station de dépollution

EXPOSEDESMOTIFS

Les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales di^osent que les dotations
budgétaires affectées aux dépenses d*investl$sement peuvent comprendre des autorisations de programme et
crédits de paiement relatif à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses et des recettes qui peuvent
être en^gées pour le financement des investissements et demeurent valables jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur
annulatioD.Elles peuvent être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des d^>en5es pouvant être mobilisée pour la réalisation
des autorisations de pro^amme au cours de l'exercice.

Le marché pour les études et la réalisatîon'de-l'extension et de la mise aux normes de la station de dépoliution
s'élèveà 140 845 4166 HT,soit 169 014499,20 €'TTC. 11 s'ajoutera à cemarché Indépensés coimexes comme
les missions de coordinatîon de sécurité et protection de la santé (CSPS), de contrôle technique.

Le montant global de l'opération est estimé à 188 542 656,80 € TTC.

Le Comité Syndicala délibéré le 13 décembre 2017 sur la création de cette AP/CP portantsur l'extension et la
mise aux nonnes de la station de dépollution. Compte tenu des réalisations de 2017, et de l'avancement du
projet il convient de revoir les crédits de paiement pour les années à venir.

AUTORISATION PROGRAMME (AP)-
DÉPENSES-_
Etudes et réalisation de rextensioil'de la

station.dedépoliution

CP2017
réalisés

CP20I8 CP 2019 CP'2020. CP2Ô21 ' CP2022.

Investissement station 169 013 997,006 5 147143,066 8 347 623,876 34214230,076 49014 059,006 48963 057,006 23 327 884,006

Dq>enses connexes
stations

3 000 000,00 6 1 449 887,61 6 556 888,226 263 157,25 6 263 157,22 6 263 157,22 6 203 752,48 6

Investissement

canalisation de

transfert
15000000,006 3 000000,006 5 000 000,006 5 000 000,00 6 2000000,006

Dépensesconnexes
canalisation de
transfert

1 528 659,806 173 659,806 355000,006 400000,006 350 000,006 200000,006 50 000,00 6

jtotal 188542656,806 6770690,47 6 9259512,096 37877387,326 54627216,22 6 54426 214,226 25581 636,486

CEOEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Aprèsavoirentendu le rapport d'AnitaMANDIGOU,

Vu leCode Général des Collectivités Territoriales, etnotamment ses articles L. 2311-3 etR. 2311-9,

Vu la nomenclature comptable M.49,

Vu la délibération du 13 décembre 2017 approuvant l'autorisation de programme (201701) et de crédits de
paiement relatifis à l'opération pour les études et la réalisation de l'extension et de la mise aux nonnes de la
station de d^ollution,

Considérant l'opération d'extension de la station de dépoliution s'élevant à188 542 656,80 ^

l'amorisation de programme et crédit de paiement, eu égard aux
réalisations de 2017 etàI état d avancement du projet
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES ;

1- Approuve la modification de rautorisation de programme (201701) et de crédits de paiements
relatifs à l'opération pour les études et la réalisation de l'extension et de la mise aux normes de la
station de dépollution.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le 28 mars 2018

Guy I

Prési(

Maire honoraire d?T!Pj'OVRES.

Le Président ^ SIAH certifîe le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le:Cto(CL( fa S
Affichée le jOLoIcM
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans undélai dedeux mois à compter de sa publication.


